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Chères citoyennes, 
Chers citoyens,

Au moment où je rédige ces quelques mots, il vente, il neige, il gèle, …
c'est la période des grands feux dans nos villages de la haute et dure
Ardenne.
Ils appellent au renouveau, au printemps qui se fait attendre et désirer.
Heureusement que Dame Nature a cette faculté d'avoir ces cycles de la
vie qui nous reviennent chaque année.
Quelle leçon d'humilité ne devrions-nous pas, tous ensemble, en tirer?

Pour cette Nature que nos aïeux ont su respecter, côtoyer, amadouer, le
projet Natura 2000, dont les enquêtes publiques viennent de se terminer
veut nous imposer des contraintes supplémentaires notamment à de très
nombreuses parcelles agricoles d'une haute valeur écologique.  Le
Collège y sera attentif et veillera, tant que possible, à aider ces agricul-
teurs lésés.

Après plus de 30 ans de procès, nous avons enfin obtenu réparations pour
les dommages de guerre, soit plus de 6 millions d'euros, ce n'est que notre
dû.
C'est beaucoup et peu à la fois. Il nous faudra réfléchir à employer au
mieux, dans l'intérêt des citoyens de Manhay cette manne céleste.  Vous
serez aussi concertés et impliqués dans ces choix fondamentaux via les
enquêtes ouvertes au public dans le cadre du Développement rural.

Prochainement, suite à la décision du Conseil communal de ce 30 janvier,
le Collège communal va lancer les procédures d'appel à la candidature
pour le renouvellement intégral tant de la CCATM que de la CLDR.  Je
vous invite donc à y répondre favorablement, afin de participer active-
ment à ces 2 organes consultatifs dans lesquels le citoyen a un rôle pri-
mordial et central à y jouer et à y tenir.

Dans le courant du mois d'avril, vous serez sollicités pour participer à
l'opération "Communes et rivières propres" mise en place par l'AIVE pour
la journée du samedi 20 avril.  Je vous invite donc à bloquer cette date
dans votre agenda afin d'offrir quelques heures de votre temps pour par-
ticiper à la 13ème campagne de ramassage de déchets afin que notre
commune soit encore plus accueillante tant pour nous que pour les nom-
breux touristes qui viennent s'y promener et s'y reposer.  Osons poser des
gestes citoyens!

Unissons toutes nos différences, pour que demain nous puissions tous
ensemble travailler et œuvrer à de meilleurs et plus beaux lendemains !

Bien à vous,

Robert Wuidar,
Bourgmestre.
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Durant le prochain trimestre, les
bureaux seront fermés aux

dates ci-après :

- Lundi 01/04/2013 (Pâques)
- Jeudi 09/05/2013
Vendredi 10/05/2013
(Ascension)
- Lundi 20/05/2013
(Pentecôte)

Heures d’ouverture de la maison
communale

Les bureaux de l’administration
communale sont accessibles au
public :
DU LUNDI AU JEUDI : de 9h00 à
12h00 et de 13h30 à 16h30
LE VENDREDI : de 9h00 à 12h00
et de 13h30 à 15h00
ATTENTION : (LE SERVICE
URBANISME EST FERME LES
APRES-MIDI LE MERCREDI, LE
JEUDI ET LE VENDREDI)
LE SAMEDI
- service population : de 9h30 à
12h30 - tous les samedis.
- service urbanisme : de 9h30 à
12h30 le 1er samedi du mois
uniquement.
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LES NOUVEAUX ÉLUS 

Le collège communal

Robert WUIDAR

Bourgmestre

Travaux, Sécurité routière, Etat - Civil,
Santé, Budget, Eau, Agriculture, Contact
avec la presse, Population, Personnel,
Cimetière, Eclairage public.

Rue de la Jonction, Odeigne, 13 
6960 Manhay

086/45.51.50
0478/88.28.62
rwuidar@manhay.org

Pascal DAULNE

1er échevin

Finances, Budget, Développement écono-
mique, Gestion financière de la forêt,
Environnement, Tourisme, Associations
patriotiques, Culte.

Chemin de Bétaumont, Lamorménil, 7 
6960 Manhay
086/36.79.00
0477/96.31.53
pascal.daulne@hotmail.com

Benoit LESENFANTS

2ème échevin

Sport, Jeunesse, Affaires sociales,
Logements sociaux, Gestion des travaux
en forêt, Groupements et associations,
Patrimoine, Bâtiments communaux.

Fond del Core, Malempré, 12 
6960 Manhay
086/45.59.27
0499/18.41.31
bl.ecmanhay@hotmail.com

Pierre HUBIN

3ème échevin

Développement rural, Energies,
Enseignement, Accueil extrascolaire,
Urbanisme, Mobilité, Culture,
Bibliothèques.

Rue du Châtaignier, Harre, 20 
6960 Manhay
086/43.35.67
0476/484463
pierre.hubin@base.be

Françoise CORNET
Présidente du CPAS

Petite enfance, Crèche, Logements
sociaux, 3ème âge, Intégration, Personnes
handicapées, Egalité des Chances.

Vieille Voie, Vaux-Chavanne, 1 
6960 Manhay
086/45.00.15
0494/56.45.85
jlroberty@hotmail.com

Les conseillers communaux

Anne MOTTET
Conseillère

Rue Saint-Donat, Odeigne, 1 
6960 Manhay
086/45.57.54
0498/26.11.33
anne.mottet@7avecvous.be

Marie-Françoise DEHARD
Conseillère

Rue du Vieux Frêne, Dochamps, 13 
6960 Manhay
084/44.48.10
0496/02 89 18
chezmarie@le-miroir.com

Jacques POTTIER
Conseiller

Rue de l’Eglise, Harre, 27 
6960 Manhay
086/43.34.30
jacquespottier@hotmail.com

INFORMATIONS COMMUNALES
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Marc GENERET
Conseiller

Chaussée Romaine, Ch-al’Pierre, 20 
6960 Manhay
086/45 56 63
marc.generet@7avecvous.be

Geoffrey HUET
Conseiller

Route de Bomal, Grandmenil,10 
6960 Manhay
0499/35 58 21
geoffrey.huet@7avecvous.be

Elodie BECHOUX
Conseillère

Rue des Alliés, Lafosse, 14 
6960 Manhay
0498/27 79 49
elodiebechoux@hotmail.com

Alexiane DEMOITIE
Conseillère

Rue d’Erezée, Grandmenil, 42 
6960 Manhay
alexiane.demoitie@7avecvous.be

Jean-Claude HUET
Conseiller

Route de Bacomboû, Oster, 3 
6960 Manhay
0498/97 39 57
claudy.huet@7avecvous.be

Stéphane WILKIN
Conseiller

Rue Henri Piquette, Lafosse, 2/1 
6960 Manhay
0494/78 45 37
stephanewilkin@hotmail.com

LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

Gasoil de chauffage pour les bâtiments communaux 2013 –
Approbation des conditions et du mode de passation
Le Conseil décide d'approuver le cahier spécial des charges et le
montant estimé du marché “Gasoil de chauffage pour les bâti-
ments communaux 2013”, qui s'élève à 115.461,16 € hors TVA
ou 139.708,00 €, 21% TVA comprise.

Avenant n°1 aux travaux de pose de filets d'eau dans diffé-
rents villages
Le Conseil décide d'approuver l'avenant n°1 du marché
“Travaux de mise en place de filets d'eau dans divers villages de
la commune.” pour le montant total en plus de 71.910,00 € hors
TVA

Redevance relative à la location des compteurs et au prix du
m³ d'eau
Le Conseil décide de fixer comme suit, pour l’exercice 2013, le
prix de vente de l'eau sur le territoire et en dehors du territoire
de la Commune de Manhay :

1/ Redevance par compteur :
20 x 1,9733 € = 39,46 € HTVA

2/Consommation :
- tranche de 0 à 30 m³ : 
0,5 x 1,9733 € = 0,9866 € / m³ HTVA
- tranche de 31 à 5.000 m³ : 
1 x 1,9733 € = 1,9733 € / m³ HTVA
- au-delà de 5.000 m³ : 
0,9 x 1,9733 € = 1,7759 € / m³ HTVA

3/Contribution au Fonds Social de l'Eau : 
0,0125 €/m³ H.T.V.A.

SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2012 



Règlement-taxe sur les mâts et pylônes – Exercice 2013
Le Conseil décide d'établir pour l'exercice 2013 une taxe com-
munale de 4.000,00 € sur les mâts, pylônes et structures en site
propre affectés à un système global de communication mobile
(GSM), ou à tout autre système d'émission et/ou de réception
de signaux de communication.
Sont visés les pylônes existants à la date de ce jour de l'exercice
d'imposition.

Modification budgétaire n°2 du CPAS
Le Conseil approuve la modification budgétaire n° 2 – Service
Ordinaire –Service Extraordinaire du CPAS aux montants ci-après :

Service Ordinaire

Service Extraordinaire

Modification budgétaire n°2 de la Commune – Services ordi-
naire et extraordinaire
Vu la modification budgétaire n° 2 de la Commune pour l'exer-
cice 2012, se clôturant comme suit:

Service Ordinaire

Service Extraordinaire

Installation du Conseil communal
Après communication du procès-verbal des élections du 14
octobre 2012 et de l'Arrêté du Collège Provincial validant ces
élections,  les conditions d'éligibilité et d'incompatibilités des
Conseillers élus sont vérifiées
Il est pris acte du désistement de Françoise Cornet à la fonction
de Conseillère communale.
Les conditions d'éligibilité et d'incompatibilités de la candidate
1ère suppléante sur la liste "Ensemble" – Marie-Françoise
Dehard sont vérifiées.

Le Bourgmestre sortant, Robert Wuidar, ayant été réélu en qua-
lité de Bourgmestre lors des élections du 14/10/2012, il prête
serment entre les mains du 1er Echevin sortant, Benoît
Lesenfants.

Robert Wuidar est installé dans la fonction de Conseiller com-
munal et prend séance.
Il invite ensuite les élus à prêter serment entre ses mains.
Prêtent successivement serment : Hubin Pierre, Daulne Pascal,
Lesenfants Benoît Mottet Anne, Dehard Marie-Françoise,
Pottier Jacques, Generet Marc, Huet Geoffrey, Bechoux Elodie,
Demoitié Alexiane, Huet Jean-Claude et Wilkin Stéphane. Ils
sont installés dans leurs fonctions de Conseillers communaux et
prennent séance.
Après l'adoption du pacte de majorité, le Bourgmestre prête ser-
ment. Suivent ensuite les prestations de serment des Echevins

Le tableau de préséance est établi.

Présentation et désignation des membres du Conseil de
l'Action Sociale
Vu les actes de présentation déposés par les trois groupes poli-
tiques, et après vérification des incompatibilités éventuelles, il
est procédé à la désignation des membres du Conseil de l’Action
Sociale.

Pour le groupe "Ensemble" : Cornet Françoise, Bechoux Elodie,
Muhlen Nancy, Gillard Patrick, Rixhon Frédéric

Pour le groupe "7 Avec Vous": Tribolet Jean-Paul, Leboutte
Emmanuel, Périlleux Dominique

Pour le groupe "Autrement": Zune Isabelle

Election d'un membre effectif au Conseil de Police de la Zone
Famenne-Ardenne
Mme Marie-Françoise Dehard est élue membre effectif du
Conseil de Police de la Zone Famenne-Ardenne, et Mr Stéphane
Wilkin est élu suppléant.

Réfection de la toiture et isolation à la salle de l'Entente –
Programme triennal – Modification de l'avenant n°1
Le Conseil décide d’approuver l’avenant n°1 des travaux
"Réfection de la toiture et isolation à la salle de l’Entente –
Programme triennal" au montant de 21.512,00€ hors TVA.

Prolongation convention Commune / Intégra +
Le Conseil décide d'associer la commune avec l'ASBL Intégra + de
Barvaux afin de mener en collaboration avec elle des actions diverses
visant l'insertion socio-professionnelle soit de personnes sans emploi,
chômeurs indemnisés ou non, bénéficiaires de Revenu d'Intégration,
soit de personnes sans statut ou de travailleurs en situation précaire
et de conclure avec cette ASBL la convention proposée prévoyant
notamment une contribution financière annuelle de 1€par habitant.

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 1.091.701,40 1.091.701,40 0,00

Augmentation
de crédit

7.593,91 30.540,21 - 22.946,30

Diminution de
crédit

- 8.500,00 - 31.446,30 22.946,30

Nouveau 
résultat

1.090.795,31 1.090.795,31 0,00

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 340.145,86 340.145,86 0,00

Augmentation
de crédit

241,99 0,00 241,99

Diminution de
crédit

- 241,99 0,00 - 241,99

Nouveau 
résultat

340.145,86 340.145,86 0,00

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 9.497.137,48 9.173.625,25 323.511,93

Augmentation
de crédit

732.687,99 330.325,59 402.362,40

Diminution de
crédit

-13.182,36 -36.180,21 22.997,85

Nouveau 
résultat

10.216.643,21 9.467.711,03 748.872,18

Recettes Dépenses Solde

Budget initial 7.717.048,36 7.669.439,64 47.608,72

Augmentation
de crédit

792.825,58 835.944,58 -43.199 ,00

Diminution de
crédit

-699.138,45 -737.431,35 38.292,90

Nouveau 
résultat

7.810.735,49 7.767.952,87 42.782,62

SÉANCE DU 03 DÉCEMBRE 2012 

SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 2012 
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Règlement communal établissant une
prime d’amendement calcaire aux agri-
culteurs
Le Conseil décide d'accorder aux agricul-
teurs à titre principal ou secondaire dont
l'exploitation est située sur le territoire de
notre Commune, une aide financière de 10 €
par hectare pour l'apport d'amendements
calcaires pour l'année 2012.

Demandes de la S.C.F.S. "Malempré, la
chaleur d'y vivre"
Le Conseil marque son accord définitif
pour que la Commune de Manhay se
porte caution solidaire à concurrence d'un
montant de 150.000,00 € d'un emprunt
contracté par la Société Coopérative à

Finalité Sociale "Malempré, la chaleur d'y
vivre" pour le financement partiel du coût
des travaux de pose d'un réseau de cha-
leur d'eau chaude dans différentes rues du
village de Malempré.

Considérant que le projet envisagé par la
S.C.F.S. s'inscrit dans le cadre d'une opéra-
tion de développement durable visant à
réaliser des économies d'énergie ; qu'elle
constitue une alternative pour les agricul-
teurs locaux associés au projet par l'ap-
port du combustible "vert" ; qu'en consé-
quence, elle est utile à l'intérêt général, le
Conseil décide d'octroyer un subside
extraordinaire d'un montant de
90.000,00 € à la S.C.F.S. "Malempré, la

chaleur d'y vivre" afin de lui permettre de
financer les travaux d'installation d'un
réseau de chaleur d'eau chaude et d'assu-
rer la gestion et/ou le fonctionnement
dudit réseau.

Rapport de la Présidente du C.P.A.S. sur
les économies d'échelle et les synergies
L'assemblée entend la Présidente du
C.P.A.S.,Madame Mottet, faire rapport
sur les synergies Commune / C.P.A.S.

SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE
2012 COMMUNE/CPAS

INFORMATIONS GÉNÉRALES

LA RÉCEPTION ANNUELLE COMMUNALE

Comme chaque année, au mois  de janvier, la traditionnelle
présentation des vœux s'est déroulée dans la salle de
l'Entente.

Au cours de cette soirée, le Bourgmestre a présenté la nou-
velle équipe mise en place à la suite des élections commu-
nales d'octobre.

Il a ensuite énuméré  les différents projets à réaliser au cours
de cette législature, dont notamment :  une nouvelle opéra-
tion de développement rural, le dossier de rénovation du site

de l'ancienne gare vicinale de Manhay, la construction d'un hall sportif, l'extension du zoning de Vaux-Chavanne, l'agrandissement de
la maison Communale d'Accueil de l'Enfance de Chêne-al'Pierre, …

Trois personnes ont ensuite été mises à l'honneur, à l'occasion de leur mise à la retraite.  Jean Rambo, ouvrier communal, retraité après
10 ans passés au service des travaux.
"Les frères Cornélis" Pol et Claude, tous deux agents des Eaux et Forêts attachés au cantonnement de Marche-en-Famenne, ont
quant à eux veillé  une grande partie de leur carrière sur les forêts de la commune  (Pol depuis 1983 et Claude depuis 1971).
Nous leur souhaitons une longue et paisible retraite.

TRAVAIL D'ÉTUDIANT PENDANT LES VACANCES

Comme chaque année la commune engagera des étudiants pour effectuer des travaux durant les vacances d'été.
La date limite pour rentrer votre candidature écrite auprès du Collège communal est le 15 mai 2013.
Le nombre de places étant limité, ne tardez pas à envoyer votre demande, car seules les premières inscriptions seront retenues et
aucune demande ne sera plus prise en compte après cette date.

VOUS AVEZ L'INTENTION DE FAIRE DES TRAVAUX? 
RENSEIGNEZ-VOUS D'ABORD!…

Avant de creuser, n'oubliez pas qu'il est obligatoire de vous renseigner au préalable, pour connaître les
différents impétrants, c'est à dire  l'emplacement des différentes canalisations ou autres câbles qui se trouvent dans le
périmètre des travaux que vous souhaitez effectuer.
Il vous faudra vous adresser auprès des différentes administrations concernées, à savoir le service des eaux de l'adminis-
tration communale pour l'eau (0472/90 57 43), Ores pour l'électricité,  Belgacom pour le téléphone … 
Cela pourra vous éviter bien des déboires (coupures de canalisations d'eau, frais de réparation parfois très onéreux…). 

LE SERVICE DES EAUX 

Depuis quelques mois, notre service des eaux compte un nouveau fontainier, Frédéric HALLET, en remplacement de
Philippe HAGELSTEIN.  0472/905743
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« DEMANDEZ VOTRE KIDS-ID À TEMPS » 

Les vacances de Pâques approchent à grands pas et sont synonymes de périodes de congé,
périodes au cours desquelles les parents se rendent souvent à l'étranger avec leurs enfants. 

S'ils voyagent en Europe, ils ont bien entendu besoin d'une Kids-ID pour leurs enfants. 
Elle est valable 3 ans. Le délai de livraison est de 3 semaines.

Toutefois, si ils attendent trop longtemps avant de demander la Kids-ID, ils devront  avoir recours
à la procédure d'urgence qui est très onéreuse. (de 106 à 170 euros), 

Nous rappelons donc aux parents que la Kids-ID existe et qu'il est nécessaire de ne pas tarder à la
demander.

Si vous souhaitez plus  d'informations n'hésitez pas à contacter l'administration communale (service population 086/450310)
ou consultez le site internet www.ibz.rrn.fgov.be

DU CHANGEMENT POUR LES PERMIS DE CONDUIRE 

A partir de ce 1er mai 2013, une nouvelle réglementation concernant les permis de conduire entrera en vigueur.  Vous trouverez les
principales modifications ci-dessous.  En ce qui concerne les autres changements, vous pouvez consulter le site http://www.mobi-
lit.fgov.be ou contacter Marie-Noelle Dubois (086/45.03.11) 

1. Permis moto

- La catégorie A3 devient la catégorie AM (plus de permis de conduire provisoire et obligation de suivre un minimum de 4 heures
de cours en école de conduite).

- La catégorie A est remplacée par les catégories A1, A2 et A.

A1 A2 A

Puissance max. 
- max. 125 cc, 11 kW et 0,1 kW/kg
- tricycles max. 15 kW

- max. 35 kW et 0,2 kW/kg
- plus de 35 kW
- tricycles plus de 15 kW

Age min. 18 ans 20 ans
24 ans (ou 22 ans si A1 ou A2 depuis 2
ans)

Outre ces nouvelles catégories, les conditions d'obtention du permis de conduire changent.  Il faudra suivre un minium de 9 heures
(permis provisoire) ou de 12 heures (école de conduite) de formation.

2. Permis voiture/remorque : uniquement pour les catégories B et BE obtenues après le 01/05/2013

B B + Code 96 BE

MMA Remorque ≤ 750 Kg

MMA Remorque > 750 Kg
ET MMA Ensemble ≤ 3.500 Kg

MMA Remorque > 750 Kg
ET

MMA Ensemble
> 3500 Kg et ≤ 4250 Kg

MMA remorque < 3500 Kg
ET

MMA Ensemble ≤ 7000 Kg

N.B. : Si MMA remorque >3500kg, vous
devez être titulaire d'un permis de caté-
gorie C1E ou CE

LES ABOIEMENTS INTEMPESTIFS DES CHIENS

Afin de lutter plus efficacement contre les dérangements publics, un règlement général de police a été voté
par les douze conseils communaux de la zone de police Famenne-Ardenne et est applicable depuis 2005
dans toutes les communes de la zone (téléchargeable sur le site www.policefamenne-ardenne.be)

Régulièrement, des réclamations relatives aux aboiements intempestifs des chiens nous parviennent.
Nous vous rappelons qu'en application de l'article 91 du dit règlement : 
"Les propriétaires d'animaux ou les personnes qui en ont la garde même occasionnellement ont l'obligation de veiller à ce que
ces animaux :
n'incommodent pas le voisinage de quelque manière que ce soit, en particulier par des cris ou aboiements intempestifs et répé-
titifs (…)"



11

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES - LE MOT DU DIRECTEUR  

Du 24 janvier au 31 janvier, les élèves de 6° de l’école communale de Manhay sont par-
tis en classes de neige. Destination, le domaine des Contamines et le Chalet  « La
Chaudane ». Après un voyage de nuit de 800 kilomètres, les responsables du Centre
nous attendaient avec un délicieux chocolat chaud. Le séjour pouvait débuter. Notre
groupe comptait 26 élèves et 3 accompagnateurs. Au programme, trois heures de ski
par jour avec trois moniteurs de l’école française de ski mais aussi tout un programme
pédagogique : visite de la ferme du Cugnon, l’écomusée de Hauteluce, visite d’un villa-
ge de montagne, balade en raquettes sur le thème de la faune et de le flore mais aussi
découverte culinaire avec un repas savoyard. Les élèves ont également suivi deux
heures de cours par jour. Ils ont pu travailler dans un livret spécialement conçu par le
directeur d’école sur le thème des classes de neige.

Cela fait maintenant quatre ans que nos élèves ont la chance de découvrir ce milieu
hors du commun qu’est la haute montagne. Sport, découvertes, apprentissages, ren-
contres, camaraderie, voici les ingrédients de ce séjour 2013.

Classes de neige

Programme fruits et légumes à l’école
Dans le cadre du programme européen « fruits et légumes à l’école », notre dossier a été retenu. Nos élèves des classes maternelles et
primaires reçoivent chaque semaine un fruit. Ce subside de 2.929 euros nous permet d’offrir gratuitement des fruits variés. Nos élèves
ont déjà pu déguster des pommes, des poires, des oranges, des clémentines. 

Nos enseignants se forment aux premiers soins
Le lundi 18 février, tous les enseignants des écoles communales ont suivi une formation sur le thème des premiers secours à apporter
aux enfants. Deux formateurs de la Croix-Rouge ont encadré nos enseignants. Voici les objectifs de cette formation :
• Sensibiliser les enseignants aux principaux réflexes à acquérir en situations d’accident ou de malaise propres aux enfants.
• Apprendre à réagir efficacement face à un enfant qui s’étouffe ou ne respire plus.
• Initier à la gestion spécifique de risques propres à une activité d’encadrement d’enfants.
• Utiliser le contenu de la boite de secours.

Cette formation doit nous permettre d’avoir les bons gestes, les bonnes réactions face à un accident.

Yves Bodson.

A Vaux-Chavanne
Le 21 décembre dernier, saint Nicolas a offert un spectacle de clowns à tous les élèves.  Les enfants, sollicités à de nombreuses reprises,
se sont follement amusés!
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A Grandménil
Ils ont marché pour Emy
Les élèves, petits et grands, de l'école de Grandmenil et leurs enseignants avaient décidé

d'organiser une marche dans le villa-
ge en l'honneur d'Emy. Ils ont donc
quitté l'école et bravé le mauvais
temps le jeudi 20 décembre dernier.
Heureusement, chacun avait empor-
té sa bonne humeur et, dès le retour,
un cacao chaud les attendait. 
Au nom d'Emy et de sa maman,
soyez, chères marraines et chers par-
rains, remerciés chaleureusement
pour votre générosité

Classe nature
Comme chaque année, nos amis de 6ème année sont partis en classe de neige.
Pendant ce temps, nous avons participé à des classes natures organisées à l'école sur le
thème des 5 sens.
Nous avions 2 animateurs supers sympas.
Ils nous ont fait découvrir les 5 sens à travers
différents ateliers et expériences supers
motivantes.
Madame Anne-Cécile a elle aussi partcipé à
des tours de magies!!!
Grâce à nos sens, nous avons pu faire appa-
raître le terrible et redoutable "Andragor".

Nous avons trouvé ces 3 jours supers!  "Merci madame d'avoir trouvé cette idée."

Les élèves de la classe de madame Anne-Cécile.

L’école maternelle de Harre au Cereki (*)
Cette année, les enfants de la classe maternelle de Harre
participent à quatre journées sportives au Centre sportif du
Sart Tilman.
Ce jeudi 10 janvier était notre seconde journée. Les enfants
étaient donc excités de revivre une autre journée multi-
sports.
Au programme de cette journée :
9H00 : classements, empilages, assemblages avec des
formes en mousse géantes.
10H30 :accoutumance à l’eau dans la grande piscine.
13H00 : escalades de diverses échelles et murs.
14H00 : Jeux de balles aux pieds.
Quelle belle journée ! Nous voici bien fatigués. Une petite
sieste dans le grand bus de Monsieur Labeye lors du retour
nous fera le plus grand bien.  Vivement la prochaine fois en
mars.  

Les enfants et les enseignantes de la classe maternelle de Harre.

(*) Le CEReKi (Centre d'Etude et de Recherche en Kinanthropologie) est un service de l'Université de Liège qui s'attache à l'éducation
motrice des tout-petits.

A Harre
Depuis le mois de septembre dernier, l’école de Harre accueille l’organisation de la « classe passerelle » destinée aux enfants du centre
« Des Racines et des Ailes ». Le fonctionnement de cette classe favorise au maximum l’intégration, le travail individuel, et la grande
priorité qui n’est autre que l’apprentissage du Français.
Durant le premier trimestre de l’année scolaire, l’établissement a organisé bon nombre d’activités. La visite au jardin en septembre, le
souper de l’école à la salle du « foot » de Harre le 06 octobre, la visite au centre de la Croix Rouge, pour rencontrer Saint Nicolas le 07
décembre, suite à une chaleureuse invitation des responsables. On peut encore citer la marche aux flambeaux et le marché de Noël qui
eurent lieu le 14 décembre. Toutes ces belles activités sans compter le déplacement du « primaire » à la patinoire de La Roche, où
enfants et enseignants ont pu s’exercer au patinage, le dernier jour avant les vacances de Noël.
Cette première et longue période fut bien riche, et ce,  grâce au dévouement des enseignants et des parents mais surtout grâce à la
participation active et volontaire de tous les enfants de l’école.
Bravo chers enfants de l’Ecole de Harre, pour tout votre travail scolaire et pour votre enthousiasme dans les activités qui vous sont proposées.

P. Mathy

Les grands…

Les petits…
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OPÉRATION « JE LIS DANS MA COMMUNE 2013 »

Dans le cadre de la journée du  livre  et du droit d'auteur de l'UNESCO  le 23 avril (organisée par
l’asbl Texto, avec le soutien de la Fédération Wallonie-Bruxelles), tous les élèves des classes de pri-
maire et de maternelle de notre commune participeront durant la semaine du 22 au 26 avril à des
ateliers d’écriture  mais aussi de lecture, de peinture et de dessin.
Les enseignant(e)s de la section fondamentale de l’ Athénée royal de Manhay et des écoles com-
munales de  Dochamps, Grandmenil, Harre, Malempré , Odeigne, Oster et Vaux-Chavanne  per-
mettront ainsi aux élèves de s’impliquer étroitement dans ce  projet intitulé « à la découverte du
livre par l’écriture » et de rencontrer au sein même de leur classe des auteurs locaux ( écrivains et
illustrateurs ) qui viendront leur expliquer les étapes du livre en les initiant aux  techniques de
l’écriture et du dessin.
La bibliothèque quant à elle proposera aux écoliers de participer (toujours au départ des classes)
à la conception de marque-pages destinés aux  lecteurs.

POUR LES AMATEURS DE LECTURE NUMÉRIQUE

En projet pour nos bibliothèques de la province du Luxembourg mais déjà opérationnel à la bibliothèque des Chiroux
de Liège : un service de prêt de livres numériques.   Vos livres quand vous voulez sur ordinateur, tablette ou Ipad !

Pour accéder à ce nouveau service, il convient d'être inscrit comme lecteur aux Chiroux pour le prêt des livres
papier puis de se rendre à la section de consultation de la bibliothèque Chiroux, accessible du lundi au vendre-
di de 13h00 à 18h00 et le samedi de 09h00 à 12h30, en vue de compléter l'abonnement 
(Adresse : 15, rue des Croisiers 4000 Liège  tél. : 04/232.87.98 - courriel : biblio.chiroux@provincedeliege.be)
ou  bibliotheque.manhay@gmail.com

Après une première inscription, vous pourrez télécharger vous-même gratuitement des livres numériques ou
audio pour une durée de 30 jours. 

http://www.numilog.com/bibliotheque/bm-chiroux/ 

UN MANUSCRIT DE DOCHAMPS - DATÉ DE 1816 - VIENT D’ÊTRE RETROUVÉ
DANS LE PLAFOND DE L’HÔTEL DE VILLE DE THEUX !

Ce sont les ouvriers en charge des travaux de rénovation dans le bâtiment qui ont découvert
cette pièce d’archives vieille de bientôt 200 ans !

Il s’agit d’un certificat de bonne vie et mœurs qui fut délivré  en décembre 1816 au
dénommé Jean Joseph MAGOTIAUX de Lamorménil alors qu’il avait  33 ans (né le 24
février 1783)
Fils de Jean Servais Magotiaux et de Marie Anne Adam, il était veuf de Marie Anne Bechoux
et exerçait la profession de journalier.  Le registre de l’Etat civil nous apprend qu’il mourait l’an-
née suivante, en octobre, alors qu’il n’était âgé que de 34 ans.
La brochure « Mille ans de vie au pays de Dochamps » rédigée par Vincent Léonard et
publiée par le comité du Millénaire  retrace cette période où, suite au Congrès de
Vienne en 1815, les territoires de la future Belgique qui étaient sous la dominance fran-
çaise, sont réunis aux Pays-Bas. Dochamps faisait alors partie du canton d’Erezée qui

fut d’abord incorporé à la province de Liège avant d’être, sous le règne de Guillaume, réuni en 1818 au Luxembourg.
Rédigé et signé de la main de Jean Louis JACQUES, maire de Dochamps à cette date mais aussi père de Jean Théodore JACQUES, l’un des
membres de la Constituante de la Belgique, ce manuscrit vient enrichir encore un peu plus le patrimoine historique de Manhay, souligne Patrick
Gillard de Dochamps, qui s’est vu confier l’analyse du document et auprès duquel nous pouvons obtenir des informations complémentaires au
0474/318 608    patgillard@scarlet.be ou via le fonds d’histoire  de la commune 0495/354 500   fonds.histoire.manhay@gmail.com.

Merci aux ouvriers du chantier qui ont découvert ce document pour en avoir pris soin, ainsi qu'à Monsieur Philippe Boury, Bourgmestre de Theux
de nous l'avoir transmis.

COMMÉMORATION DE LA PREMIÈRE GUERRE MONDIALE

Le centenaire de la guerre 14-18  approche : des réunions publiques (ouvertes donc à tous) s’organisent et un groupe de recherches
(plus restreint) se met doucement en place pour déjà préparer une publication, une exposition ainsi que des cérémonies  commémo-
ratives qui se dérouleront dans notre commune dès l’automne 2014.

Pour mener à bien ce travail  de mémoire qui sera rendu en hommage aux victimes tant civiles que militaires, un appel à contribution
est lancé : si vous disposez dans vos archives, de documents, de photographies, de lettres, d’affiches, de journaux, de témoignages ou
d’objets relatifs à cette période 1914-1918, merci de bien vouloir contacter : Annick Henrotte  (0495/35.45.00 -
annick.henrotte@swing.be) - ou Eddy Monfort (0491/07.49.25 - e.monfort@belgacom.net) tous deux coordinateurs de l’événement

ou bien de vous adresser au service population de la commune pendant les heures d’ouverture de l’Administration communale, qui ser-
vira de relais vers les coordinateurs.
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DON DE SANG DE LA CROIX ROUGE EN 2013

Une modification importante de la limite d'âge pour le don de sang.

La loi autorise désormais le don jusqu'à l'anniversaire des 71 ans,
pour autant que le dernier don remonte à moins de 3 ans.
En outre, le 1er don ne peut être effectué après le 66ème anniversaire. 

Salle Union de la Jeunesse
Voie Habotte, Grandménil, 5

6960 MANHAY
Le mardi de 15H00 à 19H30

Mardi 11/06/2013

Mardi 03/09/2013

Mardi 10/12/2013

Durbuy/Erezée/Gouvy/Hotton/Houffalize/
La Roche-en-Ardenne/Manhay/

Marche-en-Famenne/Nassogne/Rendeux/Tenneville/Vielsalm

NOUVEL HÔTEL DE POLICE À MARCHE-EN-FAMENNE 

Depuis le lundi 11 mars 2013, l’accueil zonal, les services de la direction, le poste de police de
Marche-en-Famenne, le service circulation (ex Tenneville) et le service d’enquête et de
recherche (ex Marloie) de la zone de police Famenne Ardenne seront présents dans leur nou-
vel hôtel de police situé rue des Trois Bosses, 4 à 6900 Marche-en-Famenne.

Ce déménagement donne à notre zone de police la possibilité de regrouper ses services cen-
traux dans un seul et même bâtiment. Cette nouvelle organisation permettra ainsi d’accroître
encore davantage la qualité de nos services.

Les numéros de téléphone et de fax de l’accueil zonal restent inchangés et accessibles 24h/24h :
Tél. accueil zonal : 084/ 310 311 - Fax : 084/310 319 - www.policefamenne-ardenne.be

DÉCLARATION DE CONTRIBUTIONS

Les agents du Service Public Fédéral Finances de VIELSALM, accueille-
ront les personnes qui le souhaitent, afin de les aider à compléter leur
déclaration fiscale relative à l'exercice d'imposition 2013 revenus de
l'année 2012

LE   jeudi  06 JUIN  2013 DE  9H00 À 12H30,
dans les locaux de l'Espace Citoyen Informatique

à l'ancienne gare du Vicinal, rue du Vicinal, n°18 à MANHAY.

LA BOURSE AUX VÊTEMENTS D’ÉTÉ DE LA LIGUE DES FAMILLES
A EU LIEU À MANHAY CES 8 ET 9 FÉVRIER 2013

Nous avons reçu 4.555 pièces en dépôt pour 116 acheteurs qui ont bravé la neige.

C’est quoi une bourse ?
Les bourses, ce sont des bourses - aux vêtements

- aux jouets, aux livres
- au matériel de puériculture

Comment ça marche ?
Vous payez de minimes frais de dépôt pour couvrir les frais d’organisation.
Chacun amène ce qu’il désire vendre, en bon état bien entendu ! Un prix est fixé. 
Les vêtements, les jouets, les objets sont triés par catégorie et présentés. C’est un travail de titan des volontaires (il n’est pas interdit
de venir donner un coup de mains, ambiance assurée !)  Chacun peut acheter ce qu’il souhaite. La bonne affaire n’est jamais loin.
Vous récupérez les invendus. A moins d’en faire don à une organisation de solidarité.

Prochaine bourse en octobre. Notez-le bien !
P.S : Nous avons besoin de main d’œuvre venez n’hésitez pas à nous rejoindre. (contact Anne BERNARD 0494/44.91.69)
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ALZHEIMER  CAFE  MANHAY
Une initiative de la Ligue Alzheimer et de Bénévoles , en partenariat  avec le cpas et le syndicat d’initiative 

TOUS LES TROISIEMES VENDREDIS DU MOIS  de 14 à 16 heures
15/03 - 19/04 - 17/05 - 21/06 - 20/09 - 18/10 - 15/11 - 20/12

Voie de la Libération, 6 – 6960 Manhay (Nouveaux locaux du cpas)

CONTACT ET INSCRIPTION : JEANINE SIMON - Sur le Ri, Odeigne, 8 - 6960 MANHAY  086/40.03.77 ET 0497/73.80.16

«  Accompagnez-nous »
le mercredi 27 mars  - Après-midi Théâtre : "DESPETCHEZ VOS, ÇA PRESSE !"

Pièce en  wallon à La Maison de la Culture de Marche-en-Famenne départ  dès 13h00 avec le proxibus

Spectacle suivi d'un goûter avec animation musicale - 12 euros par personne

Cette sortie est aussi ouverte aux personnes bénéficiant de l'article 27
Réservation : Jeanine 086/40.03.77 – 0497/73.80.16 -  Maggy  086/45.54.39 

Paiement faisant office d'inscription définitive pour le 13 mars au numéro de compte
"Alzheimer Café" 363-1023635-34

AGE TENDRE, LA TOURNÉE DES IDOLES

Cette année encore, vous avez été très nombreux à répondre à
l'invitation pour assister au spectacle  "Age tendre" qui a eu lieu
le 12 janvier dernier.
au Wex à Marche-en-Famenne 

Une partie des participants de l'après-midi avant le départ de
Manhay 

LE CAR ONE : DES NOUVEAUX HORAIRES
Dorénavant, le car ONE s'arrêtera dans nos villages, toujours le 2ème mercredi, mais aux heures
ci-après : Dochamps 8h30 Deux-Rys 12h45

Lamorménil 9h30 Harre 13h30
Grandménil 10h00 Malempré 14h30
Manhay 11h00 Odeigne 15h15

Pour rappel, les consultations se font uniquement sur rendez-vous, à prendre auprès de Vanessa BAY au 0499/572810

TOUS ENSEMBLE AVEC EMY

Le dimanche 24 mars, dès midi, grand repas au profit d’Emy.

Organisé par l’Association « Tous Ensemble avec Emy »
Salle de l’Entente à Manhay

Réservations obligatoires au  086/21.00.47 ou 086/45.54.99
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MAISON DE LA CULTURE FAMENNE-ARDENNE 

Chée de l'Ourthe, 74 | 6900 Marche | Tel: 084/31.46.89 | Fax: 084/31.14.11 | Mail: mcfa@marche.be
www.maisondelaculture.marche.be & www.triangledesbellesmuses.be

Billetterie / Réservations : 084/32.73.86 (mardi > vendredi de 12h à 18h)

MOIS DE LA PETITE ENFANCE - En février en Région, en mars à Marche !

Danse dès 2,5 ans | ULTRA par le Zéthétique Théâtre
Dimanche 24 mars 2013 | 11h & 16h | Maison de la Culture | Marche
5 chèques culture | Sur place : 7€ | Prévente : -1€ | Article 27 : 1,25€

Expo | QUAND PAPALOUP RACONTE… L’univers de Jean Maubille
Du 4 au 22 mars 2013 | Maison de la Culture | Marche | Accès gratuit
Rencontre avec Jean Maubille le samedi 2 mars 2013 | Une organisation de la
Bibliothèque locale de Marche

Tout p’tit Cinéanimés | LE GRUFFALO de Jakob Schuh et Max Lang
Mercredi 20 mars 2013 | 16h | Cinépointcom | Marche - Prix : Enf. 3,5€ | Ad. 6€

Midis-documentaires | NAISSANCE, LETTRE FILMÉE À MA FILLE MONA de Sandrine Dryvers
Lundi 25 mars 2013 | 12h15 | Tiroir des Saveurs | Marche - Prix unique : 2€

Musique Folk | KLEZMAMO CONCERT EN REGION 
Samedi 16 mars 2013 | 20h | Maison du Village | Mormont (Ére-
zée) - 6 chèques culture | Sur place : 12€/10€ | Prévente : -3€ |
Article 27 : 1,25€

Humour | C’EST MA TOURNÉE PAR VINCENT PAGÉ
Jeudi 21 mars 2013 | 20h | Studio des Carmes | Marche
8 chèques culture | Sur place : 16€/12€ | Prévente : -3€ | Article 27 :
1,25€

Événement | CE SOIR J’AI PISCINE ! SONIC
POOL 2
Vendredi 22 mars 2013 | 19h30 |  Piscine
communale | Marche
Gratuit | Une organisation conjointe de la
Ville de Marche, de la Rescam, du Tiroir des
Saveurs et de la Maison de la Culture
Famenne-Ardenne

Théâtre dialectal | DESPETCHEZ VOS, ÇA PRESSE ! 
PAR LE CERCLE WALLON VESQUEVILLOIS
(Possibilité de s'y rendre avec le proxibus de Manhay – voir
rubrique alzheimer café ci-avant)
Mercredi 27 mars 2013 | 14h | Maison de la Culture | Marche
5 chèques culture | Sur place : 7€ | Prévente : -1€ | Article 27 : 1,25€

Créativité | LA FOIRE DU QUOTIDIEN dans le cadre du théma «
EXTRA & Ordinaire »
Une après-midi festive rythmée de surprises : sculptures collec-
tives, danse participative, théâtre de rue, cuisine créative, exposi-
tions, ateliers audacieux, jeux interactifs inédits …
Samedi 20 avril 2013 | de 14 à 18h | Maison de la Culture |
Marche
Droit d’entrée : un petit paquet de bonbons !

Ne tardez pas à réserver vos places ! 
Retrouvez la programmation complète de la saison 2012-2013 de la Maison de la Culture sur le site
www.maisondelaculture.marche.be !

L' a.s.b.l.  Aidants proches
vous propose de découvrir son
nouveau site internet
www.aidants-proches.be

NAVETTEURS.BE

"Navetteurs.be" est une asbl qui s'occupe de l'information et de la défense des droits des usagers
des transports en commun.
Cette association a été mise sur pied par un navetteur, qui a d'abord créé un forum puis un site web
destiné à recueillir les témoignages des autres usagers du rail
Vous souhaitez en savoir plus : www.navetteurs.be
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MANHAY
VActivités sportives pour enfants
et adultes - Visitez notre site :
www.sport-fun-culture.be

ETE 2013
Stages Sportifs
et culturels

Dates des stages :
. Du 29 juillet au 02 août 2013
. Du 05 au 09 août 2013
. Du 19 au 23 août 2013

Infos et inscriptions :

En ligne dès le 1er mai 2013 :

www.sport-fun-culture.be
0477-82.95.05

fred.marchal@hotmail.co

Lieu des stages :
Athénée Royal de Manhay

A VOS BASKETS : "JE COURS POUR MA FORME", ÇA REPART!…
Vous êtes peu ou pas sportifs.  Vous avez plus de 10 ans et souhaitez améliorer votre forme.  Vous vou-
lez perdre du poids (oui, ça marche).  Ce programme est fait pour vous.

La course à pied en douceur, deviendra un plaisir, un bien-être.  Santé et convivialité sont les principaux
objectifs du programme.  Alors n'hésitez pas, venez nous rejoindre sur la piste d'athlétisme de l'Athénée
royal à Manhay,  le lundi 07 avril 2013 à 19h00 pour les débutants (niveau 1) et pour les personnes sou-
haitant s'améliorer et entretenir leur forme en groupe (niveau2) à 19h40.  

Vous pouvez dès à présent vous inscrire au 0499/184131.  Des informations complémentaires vous parviendront mi-mars via un
toutes-boîtes. B. Lesenfants.

LE TENNIS POUR PETITS ET GRANDS… 
Cette année encore le Tennis Club  Manhay participe aux interclubs et aligne 8 équipes dans différentes
catégories. 

Bien que nous sommes déjà très fiers de compter un aussi grand nombre de membres adultes dans notre
club, nous pensons également à l’avenir du TC Manhay. C’est pourquoi nous invitons les enfants à s’initier
à ce sport. En plus d'être une activité complète qui sollicite le corps et le mental, le tennis offre quelque
chose d'extrêmement motivant et défoulant, individuellement ou en équipe. 

Pendant les vacances de Pâques, le club prévoira une journée d’initiation gratuite pour tous les enfants qui seront intéressés de
découvrir ce sport une première fois avant de décider de s’engager à plus long terme. La date de cette journée sera communi-
quée dans les écoles de la commune dans le courant du mois de mars. 

Le TC Manhay organise des cours privés ou de groupe pour enfants et adultes les après-journées et le week-end. Si vous désirez plus
d'information sur les possibilités de cours dispensés par le club, contactez directement la monitrice, Elodie Yansenne (0473/67.62.18),
ou le Président du club, Stéphane Wilkin (0496/57.36.82). 

Stephane WILKIN

VOTRE COMMUNE : COMMENT LA VOYEZ-VOUS AUJOURD’HUI ? 
COMMENT VOUDRIEZ-VOUS QU’ELLE SOIT DEMAIN ? 

Manhay a décidé de mener une Opération de Développement Rural … En quoi cela consiste-il ?
Le développement rural est une occasion unique pour les habitants de participer au développement de leur commune, de leurs villages, de pro-
poser leurs idées, et ainsi de prendre part aux orientations communales pour les années à venir.
Cette opération va se dérouler sur l'ensemble du territoire de la commune, tous les villages sont concernés.  Elle a pour but d'entendre et de sou-
tenir les idées et projets de la population qui visent à améliorer la qualité de vie dans la commune.  Tous les domaines sont concernés : l'écono-
mie, le social, l’énergie, la culture, l'agriculture, le tourisme, le patrimoine, le logement, les infrastructures, la mobilité, la convivialité, …

En quoi ça me concerne ?
Des réunions vont être organisées dès mi-avril dans les villages de la commune.  Chaque habitant aura la possibilité de s’exprimersur les besoins
existants, les atouts à valoriser, les menaces à prendre en compte, les défis à relever, les améliorations, les solutions, à apporter et ce, quel que
soit le domaine concerné. 
Votre participation est une condition incontournable d’une opération de développement rural.  Les habitants qui vivent dans la commune sont
le mieux à même de poser un regard pertinent sur leur territoire ainsi que de formuler des propositions pour son avenir. 

A quoi tout cela va-t-il servir ?
Au terme de ce travail de réflexion mené avec tous les villageois sur les forces et faiblesses de la commune, il s’agira de décider à quoi ressem-
blera Manhay à l’horizon 2025 !
Une commission ouverte aux habitants réfléchira, sur base de tous les avis et recommandations des vil-
lageois, à la meilleure stratégie pour l’avenir et aux projets à concrétiser pour faire de Manhay la com-
mune idéale !

Et pour accompagner la commune : 
Anne Klein et Noëlle Vliegen, les agents de développement de la Fondation Rurale de Wallonie chargées
d’animer cette dynamique. Infos : 080/67.84.70 ou hte.ardenne@frw.be
Soyez attentifs, une invitation vous parviendra début avril avec toutes les dates de réunions

villageoises.  Consultez aussi le site internet communal, rubrique « ODR ».
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A L’AGENDA DE VERT POMME DURANT CE PREMIER SEMESTRE 2013 
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AU PARC À CONTENEURS L’AIVE VOUS OFFRE DU COMPOST

Le samedi 23 mars 2013, l’AIVE participera à la Semaine sans pesticides. Au parc à conteneurs, vous rece-
vrez gratuitement du compost vert et une brochure de sensibilisation pour jardiner sans pesticides.

LE COMPOST
• favorise la croissance des plantes 
• améliore le sol 

BOUCLER LA BOUCLE
Vos déchets verts, transformés en compost par l’AIVE, peuvent retourner dans votre jardin.
Les pelouses notamment ont grand besoin d’être rééquilibrées. « Contrairement aux jardins
potagers où la situation est très souvent excédentaire, la pelouse présente un solde négatif
(éléments nutritifs) dans beaucoup de situations. Au niveau du pH, sur la centaine de
pelouses analysées par le Centre de Michamps, plus de 80 % présentent une acidité (pH
<6,6). Et même pour 44 % des pelouses, le pH est inférieur ou égal à 5,9. Or, l’assimilabilité
des éléments nutritifs est optimale aux alentours d’un pH compris entre 6,5 et 7. ». Source :
Daniel VANDER VENNET, Centre de Michamps, 6600 BASTOGNE. 

Le ramassage systématique des tontes de pelouse appauvrit le sol. Il est donc essentiel de
maintenir ou de restaurer la fertilité du sol.  Que faire ? Une analyse de sol permettra d’adap-
ter la fertilisation à votre terrain.  Le compost réparti en fine couche sur le gazon peut être une
bonne solution.  Vous pouvez aussi pratiquer la tonte mulching et laisser les brins d’herbe se
décomposer sur place …

JARDINER SANS PESTICIDES
Moins de pesticides
• moins de déchets spéciaux
• moins de pollution

1. ACCEPTER LA NATURE
Pour se passer des pesticides, la première chose à faire est d’accepter la nature.  Orties, pissenlits, … sont-ils vraiment des «  mau-
vaises » herbes ?  Savez-vous que bon nombre d’entre elles sont utiles au jardin et même d’excellents comestibles !  

2. FAVORISER LES PREDATEURS NATURELS
Laissez un espace sauvage dans lequel vous n’intervenez pas du tout. Vous accueillerez une végétation spontanée et toute une série d’in-
sectes, d’oiseaux, de petits mammifères, ... Dans un jardin où la nature reprend sa place, l’équilibre est préservé et le milieu moins fragile.
Aménagez un monticule de pierre comme abri pour les batraciens. Les crapauds, grenouilles, tritons, mais aussi orvets et lézards
se nourrissent d’insectes, de limaces, de chenilles et de larves. La musaraigne, aussi, mange de grandes quantités d’insectes et de
limaces. Installez un tas de bois pour les hérissons.  Ils se nourrissent principalement de limaces, de chenilles et de souris. 
Favorisez les haies naturelles et les fleurs sauvages. Les fleurs sauvages et les haies naturelles sont des refuges pour beaucoup
d’insectes utiles. Par exemple, les syrphes (dont les larves dévorent les pucerons) sont attirés par les fleurs d’aubépines. 
Ne pulvérisez pas d’insecticide dans votre jardin. Ils transforment votre jardin en un désert écologique et compromettent toute
régulation naturelle.

3. LA BONNE PLANTE AU BON ENDROIT  
Choisissez les plantes en fonction du type de sol, du climat et de l’exposition du terrain. 
Recourez aux plantes qui jouent un rôle de pesticide « naturel ». 

Pratiquez la rotation de culture. Elle permet de rompre l'installation durable des maladies et des nuisibles et de ne pas épuiser les
ressources du sol. 

4. NOURRIR LA TERRE
L’humus, riche en nutriments et en ferments bactériens, est essentiel à la terre.  Il relance le métabolisme du sol.  Les sols sont réac-
tivés, plus équilibrés.  Cet équilibre renforce la plante et l’empêche d’être malade, réduisant ainsi le recours aux pesticides et limitant
les ravageurs. Pour apporter de l’humus à la terre, le compost et les engrais verts sont très efficaces. Du compost, réalisé par l’AIVE
au départ des déchets verts, est en vente dans les parcs à conteneurs. Mais vous pouvez aussi composter vous-mêmes les déchets
organiques*. 

5. RECETTES ET ASTUCES NATURELLES
Anti-limaces : faites des remparts épais (20 cm) avec de la sciure ou des cendres de bois autour des zones à protéger.  A reconstrui-
re après chaque pluie.  Piège : placez des tuiles sur le sol ; les mollusques vont se réfugier dessous.  Visitez ces pièges dans la journée
et détruisez ces indésirables (noyez-les dans un seau d’eau chaude).  La bière ou les épluchures de pamplemousse sont aussi d’ex-
cellents pièges à limaces.

JETER  … AU PARC A CONTENEURS

RESTES DE PESTICIDES ET EMBALLAGES  ==> DECHETS DANGEREUX 
Les vieux pesticides et leurs emballages sont des déchets dangereux.  Ne jetez pas ces produits à la poubelle. Déposez-les au parc à
conteneurs.

Plante Impacts

Lavande Déplaît aux fourmis, limaces et escargots et protège les roses contre les pucerons.

Tanaisie Eloigne les fourmis, la piéride du chou, les acariens, les pucerons, la mouche de la carotte et les tenthrèdes.
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DES NOUVELLES DU PARC CHLOROPHYLLE

Programme d’animations 2013

30/03/2013 - 01/04/2013 : Journées portes ouvertes pour les enseignants franco-
phones et germanophones (enseignant, conjoint et maximum 3 enfants)

01/04/2013 : à 10h : Chasse aux œufs dans la plaine de jeux et recherche du lapin d’or
(possibilité de gagner le lapin + 1 bon de 20€ à valoir à la Brasserie du Parc – 1 bon chez
les petits jusqu’à 6 ans et 1 bon chez les plus grands jusqu’à 12 ans)

19/05/2013 : Fête Chlorophylle Pipo -clown magicien, Mieke -grimeuse, Gaëtan Plein -caricaturiste, Jihaime -chanteur, Jan -conteur,
jeux en bois, Chloro –mascotte du parc, restauration à la Brasserie du Parc…
Journée portes ouvertes aux enseignants flamands de Klasse.

02/06/2013 : à 10h30 : Balade Natagora – plantes comestibles Guidée par Vincent Louwette - participation de 6€ avec visite du parc
comprise.

08/09/2013 : Marche Adeps 

15/09/2013 : Fête d’Automne - Balade champignons guidée à 10h avec Jan Van Assche–biologiste, Pipo -clown magicien, Mieke -gri-
meuse, Gaëtan Plein –caricaturiste, Jihaime –chanteur, Jan –conteur, Steve –joueur de cornemuse, André –guitariste, le Débuché de
Vielsalm et les Sonneurs de trompes de chasse, Chloro –mascotte du parc.
Journée portes ouvertes aux enseignants flamands de Klasse.

20/10/2013 :Week-end du Bois (nombreuses animations)  

José Burgeon - Manager Parc Chlorophylle -Rue des Chasseurs Ardennais, 60 Dochamps-6960 Manhay
Tel: 084/37.87.74 - Fax: 084/37.97.29 - E-mail : info@parcchlorophylle.com - Web : http://www.parcchlorophylle.com

La date de la séance de clôture est prévue le 27 mars 2013 à 11 H
Les heures  d'ouverture :  L, Ma  de 9H à 12 H et 13H30 à 16H30  -  
Me, J, V, de 9H à 12H  - le samedi  sur rendez-vous.
Votre personne de contact : M. HOHEISER S, - 086/45.03.19

==> JAMAIS A L’EVIER OU DANS LA RIGOLE 
Les pesticides sont des micropolluants problématiques. Ne jetez jamais ces produits à l’évier ou dans la rigole. Les pesticides ne sont que par-
tiellement supprimés des eaux usées par les stations d’épuration qui ne sont pas conçues pour traiter des polluants aussi particuliers.

*Publications 
- « Moins de pesticides, moins de pollution et moins de déchets spéciaux ». Brochure à télécharger sur www.aive.be ou sur deman-
de à infoligne@idelux-aive.be ou au 063 231 811. 

- « Composter les déchets organiques ». Brochure disponible dans les centres de documentation de la Wallonie, sur http://environne-
ment.wallonie.be/publi/education/guide_compostage.pdf ou sur demande à l’AIVE à infoligne@idelux-aive.be ou au 063 231 811. 

www.aive.be
www.facebook.com/IntercommunaleAIVE
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RIVEO à Hotton 

Vous propose UNE RÉDUCTION DE 50% sur présentation du bon de réduction 
ci-dessous.

Cette réduction est valable pour :

1) La visite de l’exposition sur les libellules « La Bête & la Belle », des aquariums et des jardins thématiques.
2) Une partie demini-golf dans les jardins thématiques
3) Le ticket combiné (aquariums, exposition, mini-golf et jardins)

Profitez en pour découvrir ou redécouvrir RIVEO….

LE PRIX BENJAMIN LORCÉ 2012

Le prix Benjamin Lorcé , décerné par la Fondation Roi Baudoin en mémoire de ce jeune sylviculteur de la région,
décédé en 2006, a été remis pour la deuxième année consécutive à un jeune de notre commune.
En effet, après Caroline Michaud-Nérard, de Harre,  lauréate l'année dernière, c'est au tour de Raphaël Pirnay,
entrepreneur dans le secteur des parcs et jardins de Malempré de recevoir ce prix pour son  projet de lagunage.  Il
souhaite développer une activité d'épuration naturelle des eaux par lagunage biologique et mettre en place une
jardinerie aquatique 

Pour rappel, ce prix a pour but de mettre en valeur et soutenir toute personne particulièrement travailleuse et entreprenante, exerçant
son activité dans les secteurs de l’horticulture, de la sylviculture ou des parcs et jardins, cherchant à se lancer ou à se développer, ou
méritant une récompense spéciale.

Toutes nos félicitations au lauréat.
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Nous saluons la venue parmi nous de :
Tao MIDROLET de Grandménil
Abygaëlle  JANSEN de Lamorménil
Liam DURAN de Harre
Nora VINCENT de Manhay
Louanne EDOUARD de Deux-Rys
Manoé LIEBERLOO de Harre

Nous nous joignons au bonheur de 
Inge SMETS de Chêne-al'Pierre
Et Suzy EVERTS de Chêne-al'Pierre

Mirljind ADEMI de Manhay
Et Magbulje RUSTEMI de Manhay 

CARNET CIVIL

René SOUREN de Malempré
Sylvain SCHKLAR de Harre
Alice SOUGNÉ de Manhay
Emile CHARLIER de Deux-Rys

Raymond VOZ de Odeigne
Jean-Claude LELOUP de Manhay
Marcel VOZ de Vaux-Chavanne
Raymond GERARD de Fays

SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

MANHAY - Place Communale – samedi 22 juin 2013 dès 17h - Marché artisanal BROCANTE (emplacement gratuit)
FETE DE LA MUSIQUE avec plusieurs groupes de musiciens

Contact : Martine Strens 0498 53 75 57

Nous regrettons la disparition de
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